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www.edf.fr/calme-apparent-risque-present

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

 

CALME APPARENT, RISQUE PRÉSENT

ED
F 552 0

81 317 R
C

S Paris, 750
0

8 Paris.

On croit que la priorité,
 

c’est de se mettre
 

à l’eau…

…et soudain

 

ça devient de

 

se mettre au sec.

Lorsque vous vous baignez en rivière à proximité d’un barrage ou d’une usine

 

hydroélectrique, la variation du débit de l’eau peut vous surprendre. Il convient de

 

respecter la signalisation et les lignes de bouées pour ne pas mettre sa vie en danger.

CHOISISSEZ LE MEILLEUR LAC 

POUR VOS SORTIES PÊCHE !

Vous êtes intéressés par ce service ? Utilisez le formulaire 

disponible dans l'application pour prendre contact avec EDF. 
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RETENUE 
de villefranche-de-panat

Le Bruel

EDF EDF

Zone 
interdite

Vitesse 
limitée à 
5 km/h 

(bande des 
50m) 

Vitesse
non limitée 

Baignade 
publique 
surveillée

Axe
d’écopage
(bombar-
dier d’eau) 

Ligne EDF Baignade 
interdite

Interdiction 
de passer 

Danger !
Sports 

nautiques 
interdits

NN

SS

OOEE

Hauteur maximale 

des mâts des 

bateaux à voile : 

5.90m *

Pour des raisons de 

sécurité, la limite de 

hauteur des mâts est due 

à la présence de la ligne 

haute tension edf au 

dessus de certaines parties 

de la retenue.

Superficie : 192 ha   |    Altitude : 725 m

BAIGNADEPÉDALO-
RAME-VOILE

EMBARCATIONS 

À MOTEUR
SKI NAUTIQUE

Pareloupréglementéeautoriséautoriséautorisé

Pont-de-Salarsréglementéeautoriséautorisé-limité à 

10km / h
espace réservé

Villefranche-
de-Panat

réglementéeautoriséautoriséautorisé ( hauteur 

mat limitée 5m90 )

Bagesinterditeinterditinterditinterdit

La Gourdeinterditeinterditinterditinterdit

St-Amansinterditeinterditinterditinterdit

 •La baignade en dehors de zones réglementées se 

pratique aux risques et périls du baigneur 

 •Le port du gilet de sécurité est obligatoire pour toutes les personnes 

présentes sur l’embarcation du 1er octobre au 30 avril. En dehors 

de cette période, l’emport du gilet est obligatoire pour les plus de 16 

ans. Le port du gilet est obligatoire pour les moins de 16 ans. 

 •L’amarrage aux bouées servant à la signalisation est interdit. 

 •L’aménagement de toute installation (rampe de mise à l’eau, ponton, 

bouée d’amarrage,) sur le domaine concédé est interdit sauf 

convention préalable conclue avec Electricité de France (contact)  

 •Les bouées d’amarrage sont de couleur blanche 

 •Possibilité d’écopage sur les lacs de Pareloup et de Villfranche de Panat 

1ZONES EAUX INTÉRIEURES 

ABRITÉES (TOUS LES LACS EN 

AVEYRON)

 •Equipement individuel de 

flottabilité par personne 

embarquée (ou combinaison 

portée) adapté à la morphologie 

 •Dispositif d’assèchement (fixe 

ou mobile) pour les bateaux non 

autovideurs ou ceux comportant 

au moins un espace habitable.

 •Dispositif de lutte contre l’incendie

 •Un dispositif de remorquage et 

d’amarrage avec au moins un point 

d’amarrage et une amarre pour 

assureur ces deux fonctions.

 •Coupe allumage pour les 

embarcations avec un moteur 

de plus de 4.5 Kw (6 CV) 

2ZONE EAUX INTÉRIEURES 

EXPOSÉES 

(LAC DE PARELOUP)

 
 •Les équipements de sécurité 

déjà cités ci-dessus

 •Une ligne de mouillage appropriée. 

Dispositif dispensé pour les bateaux 

dont le déplacement lège (non 

chargé) est inférieur à 250 kg sous 

la responsabilité du chef de bord.

 •Une lampe torche étanche ou 

moyen de repérage lumineux 

individuel porté en permanence 

par chaque personne embarquée.

ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRE POUR LES BATEAUX DE 

PLAISANCE EN NAVIGATION INTÉRIEURE

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE 

ET DES ARRÊTÉS  PRÉFECTORAUX

2014 261-0011-18-09-2014 pour Pareloup

 2014 251-0013-08-09-2014 pour Villefranche de Panat

et 2014 251-0012-08-09-2014 pour Pont de Salars.

www.levezou-aveyron.com

 Un accueil spécifi que vous sera réservé ! 
Les propriétaires de ces établissements ont pensé à vous !

Un frigidaire indépendant, un jet d’eau 
extérieur, un aquarium avec bulleur 
pour les vifs, un local fermé pour 

votre matériel et de quoi abriter ou 
sécuriser votre bateau… 

Tout un équipement 
qui vous est utile

est mis à votre disposition ! 

Arvieu   
MÉDIATHÈQUE LE CANTOU 

05 65 46 06 06                      

BAR PRESSE RESTAURANT 
� AU P’TIT BOUT D’OÙ � 

05 65 60 00 19

Canet de Salars  

L’OUSTAL BAR 
05 65 46 83 83                                                                                

LE CAUSSANEL 
�CAMPING� 

05 65 46 85 19

Pont de Salars 

MAISON DE LA PRESSE 
05 65 46 85 59 

CAMPING LES TERRASSES 
05 65 46 88 18                             

OFFICE DE TOURISME 
PARELOUP LÉVÉZOU 

05 65 46 89 90

St Léons   

BUREAU D’ACCUEIL 
TOURISTIQUE 

05 65 61 80 52

Salles Curan 

BUREAU D’ACCUEIL 
TOURISTIQUE 

05 65 46 31 73                                                              

TABAC�ARTICLES DE 
PÊCHE CHEZ CHRISTINE 

05 65 59 88 58

Villefranche de Panat  

TABAC PRESSE 
05 65 46 40 24                                           

ESPACE PANATOIS 
05 65 46 46 53

MONIQUE 
PUECHGUIRAL

Meublé Arvieu (Montginoux)

05 65 46 76 98
07 77 73 05 23

BONNEFOUS 
JEAN LOUIS
Meublé Alrance

05 65 42 73 99

VIALARET GRECK 
BÉATRICE
Meublé Curan   

Curan (les Claux) 06 74 175285

ANSE 
DU LAC

Collectif Pont de Salars

05 65 46 83 08

SENTIERS DE LA 
DÉCOUVERTE 

Gîte collectif 
Villefranche de Panat

05 65 46 58 11

BESSET BATEAUX
Port de Salles Curan. Ouvert en 
saison. Bateaux avec ou sans 

permis matériel nautique. 
Corps mort, hivernage 

gardiennage. 

05 65 67 20 61 
06 07 83 89 29

POUJADE BATEAUX 
Pont de la Clétat. En 
saison. Location de 

barques sans permis. 

06 85 66 50 85  

PASIELSKI BATEAUX 
Route de Millau :

 Toute l’année. Achat, 
vente, réparation.

Route de Millau. 
05 65 46 36 53

Plage des Vernhes :
En juillet et août. 
Location bateau 

avec ou sans permis, 
matériel nautique. Service 

carburant bateau.  

05 65 46 00 48

Pêche en famille

SUR 
LES

PÊCHER
Points de vente 

des cartes de pêche

Les guides 
de pêche   

Les hébergements 
labellisés 

Les loueurs 
de bateaux

OFFICE DE TOURISME 
DE PARELOUP LÉVÉZOU

Fédération de l’Aveyron, pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique

Place de la Rivière 
12290 Pont-de-Salars. 

Moulin de La Gascarie, 12000 Rodez - 05 65 68 41 52
Site internet: www.pecheaveyron.fr. Mail : contact@pecheaveyron.fr 

OUVERT TOUTE L’ANNÉE

Tél. 05 65 46 89 90
contact@levezou-aveyron.com
www.levezou-aveyron.com

AVEYRON PÊCHE 
ADVENTURE

stages jeunes 
spécialisés 

carpes et carnassiers. 

06 83 44 77 90
aveyronpecheadventure@yahoo.com

PÊCHE PASSION 
AVEYRON

des stages pour apprendre 
à régler et à utiliser 
son échosondeur. 

06 76 41 29 54 
pechepassionaveyron@sfr.fr

ÉCOLE DE PÊCHE 
FÉDÉRALE

séance d’initiation ou stage 
de pêche de plusieurs jours. 

05 65 68 41 52
www.pecheaveyron.fr/

les-animations-ecole-de-peche/

 AVEYRON PÊCHE 
ADVENTURE 
 06 83 44 77 90

aveyronpecheadventure@yahoo.com.

PÊCHE PASSION 
AVEYRON 

06 76 41 29 54 
pechepassionaveyron@sfr.fr 

GUIDES DE PÊCHE 
EN AVEYRON

La compagnie des guides 
de pêche de l’Aveyron

05 65 68 41 52

Ou sur www.cartedepeche.fr

GUIDES 
DIPLÔMÉS 

Ils vous accompagneront  
sur les sites de pêche du 
Lévézou pour vous faire 

découvrir diff érentes 
techniques de pêche.

 

ET POUR LES 
ENFANTS ? 

Les enfants aussi peuvent 
profi ter de la pêche en Lévézou ! 

Les enfants sont accueillis dès l’âge de 
8 ans pour passer des vacances de 
pêche inoubliables bien encadrées 

par des guides professionnels ! 

LE LAC DE 
PARELOUP ET SES 
CARNASSIERS 

RECORDS !

sur les sites de pêche du 
Lévézou pour vous faire 

Pour en savoir plus... 

LACS
DULÉVÉZOU

DEMANDEZ 
LE DÉPLIANT 

auprès de l’Offi  ce de 
Tourisme « Comprendre 
les barrages et usines 

hydroélectriques du Lévézou » 

Pêche des 
écrevisses  

Animations 
découvertes 

de la pêche, en 
saison, 

proposées par l’OT 

Liste des points 
de vente de matériel  

Sur le 
Lévézou  

Arvieu

 BAR PRESSE 
RESTAURANT  

« Au P’tit Bout d’Où » 
petit matériel, appâts 

à partir de mars.

Arvieu 12120 - 05 65 60 00 19 

Salles-Curan 

TABAC ARTICLE 
DE PÊCHE

« Chez Christine » Appâts 
(mort ou vif) matériel de 

pêche, vêtements…

rue de la Confrérie 
12410 Salles-Curan 

05 65 59 88 58 / 06 73 32 13 17

Villefranche de Panat

TABAC PRESSE 
Cazottes petit matériel, appâts   

Place du jeu de boules 
12430 Villefranche de Panat 

05 65 46 40 24

Pont de Salars

INTERMARCHÉ
Appâts mort, matériel divers

Route de Rodez 
12290 Pont de Salars 

05 65 46 89 66 

MAISON DE 
LA PRESSE

Matériel et appâts à 
partir du mois de mars

23 Av. de Rodez 12290 Pont 
de Salars - 05 65 46 85 59

Magasins 
spécialisés 
à proximité

Réquista 

CHALIEZ BERNARD  
Magasin de pêche, de chasse

33 av Millau - 12170 Réquista 
05 65 46 10 06

VARI�O PÊCHE   
Magasin de pêche, de chasse 

3 rue de la Cite - 12170 Réquista 
05 65 72 43 15

La Primaube – Rodez 

HORIZON 
CHASSE PÊCHE

Magasin de pêche 

4 rue Antarès 
12450 Luc la Primaube

05 65 78 94

Millau

ARINO JEAN�PIERRE
Magasin de pêche

Cap du Crès 12100 Millau 

05 65 60 04 24

Tous les autres points 
de vente de matériel 

en Aveyron sur :  
www.magasin-peche.fr

/12

Tous les autres points 
de vente de matériel 

12430 Villefranche de Panat 12430 Villefranche de Panat
05 65 46 40 24

12430 Villefranche de Panat
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www.edf.fr/calme-apparent-risque-present

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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On croit que la priorité,
 

c’est de se mettre
 

à l’eau…

…et soudain

 

ça devient de

 

se mettre au sec.

Lorsque vous vous baignez en rivière à proximité d’un barrage ou d’une usine

 

hydroélectrique, la variation du débit de l’eau peut vous surprendre. Il convient de

 

respecter la signalisation et les lignes de bouées pour ne pas mettre sa vie en danger.

CHOISISSEZ LE MEILLEUR LAC 

POUR VOS SORTIES PÊCHE !

Vous êtes intéressés par ce service ? Utilisez le formulaire 

disponible dans l'application pour prendre contact avec EDF. 
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RETENUE 
de villefranche-de-panat

Le Bruel

EDFEDF

Zone 
interdite

Vitesse 
limitée à 
5 km/h 

(bande des 
50m) 

Vitesse
non limitée 

Baignade 
publique 
surveillée

Axe
d’écopage
(bombar-
dier d’eau) 

Ligne EDF Baignade 
interdite

Interdiction 
de passer 

Danger !
Sports 

nautiques 
interdits

NN

SS

OO EE

Hauteur maximale 

des mâts des 

bateaux à voile : 

5.90m *

Pour des raisons de 

sécurité, la limite de 

hauteur des mâts est due 

à la présence de la ligne 

haute tension edf au 

dessus de certaines parties 

de la retenue.

Superficie : 192 ha   |    Altitude : 725 m

BAIGNADE PÉDALO-
RAME-VOILE

EMBARCATIONS 

À MOTEUR
SKI NAUTIQUE

Pareloup réglementée autorisé autorisé autorisé

Pont-de-Salars réglementée autorisé autorisé-limité à 

10km / h
espace réservé

Villefranche-
de-Panat

réglementée autorisé autorisé autorisé ( hauteur 

mat limitée 5m90 )

Bages interdite interdit interdit interdit

La Gourde interdite interdit interdit interdit

St-Amans interdite interdit interdit interdit

 • La baignade en dehors de zones réglementées se 

pratique aux risques et périls du baigneur 

 • Le port du gilet de sécurité est obligatoire pour toutes les personnes 

présentes sur l’embarcation du 1er octobre au 30 avril. En dehors 

de cette période, l’emport du gilet est obligatoire pour les plus de 16 

ans. Le port du gilet est obligatoire pour les moins de 16 ans. 

 • L’amarrage aux bouées servant à la signalisation est interdit. 

 • L’aménagement de toute installation (rampe de mise à l’eau, ponton, 

bouée d’amarrage,) sur le domaine concédé est interdit sauf 

convention préalable conclue avec Electricité de France (contact)  

 • Les bouées d’amarrage sont de couleur blanche 

 • Possibilité d’écopage sur les lacs de Pareloup et de Villfranche de Panat 

1 ZONES EAUX INTÉRIEURES 

ABRITÉES (TOUS LES LACS EN 

AVEYRON)

 • Equipement individuel de 

flottabilité par personne 

embarquée (ou combinaison 

portée) adapté à la morphologie 

 • Dispositif d’assèchement (fixe 

ou mobile) pour les bateaux non 

autovideurs ou ceux comportant 

au moins un espace habitable.

 • Dispositif de lutte contre l’incendie

 • Un dispositif de remorquage et 

d’amarrage avec au moins un point 

d’amarrage et une amarre pour 

assureur ces deux fonctions.

 • Coupe allumage pour les 

embarcations avec un moteur 

de plus de 4.5 Kw (6 CV) 

2 ZONE EAUX INTÉRIEURES 

EXPOSÉES 

(LAC DE PARELOUP)

 
 • Les équipements de sécurité 

déjà cités ci-dessus

 • Une ligne de mouillage appropriée. 

Dispositif dispensé pour les bateaux 

dont le déplacement lège (non 

chargé) est inférieur à 250 kg sous 

la responsabilité du chef de bord.

 • Une lampe torche étanche ou 

moyen de repérage lumineux 

individuel porté en permanence 

par chaque personne embarquée.

ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRE POUR LES BATEAUX DE 

PLAISANCE EN NAVIGATION INTÉRIEURE

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE 

ET DES ARRÊTÉS  PRÉFECTORAUX

2014 261-0011-18-09-2014 pour Pareloup

 2014 251-0013-08-09-2014 pour Villefranche de Panat

et 2014 251-0012-08-09-2014 pour Pont de Salars.

www.levezou-aveyron.com

 Un accueil spécifi que vous sera réservé ! 
Les propriétaires de ces établissements ont pensé à vous !

Un frigidaire indépendant, un jet d’eau 
extérieur, un aquarium avec bulleur 
pour les vifs, un local fermé pour 

votre matériel et de quoi abriter ou 
sécuriser votre bateau… 

Tout un équipement 
qui vous est utile

est mis à votre disposition ! 

Arvieu   
MÉDIATHÈQUE LE CANTOU 

05 65 46 06 06                      

BAR PRESSE RESTAURANT 
� AU P’TIT BOUT D’OÙ � 

05 65 60 00 19

Canet de Salars  

L’OUSTAL BAR 
05 65 46 83 83                                                                                

LE CAUSSANEL 
�CAMPING� 

05 65 46 85 19

Pont de Salars 

MAISON DE LA PRESSE 
05 65 46 85 59 

CAMPING LES TERRASSES 
05 65 46 88 18                             

OFFICE DE TOURISME 
PARELOUP LÉVÉZOU 

05 65 46 89 90

St Léons   

BUREAU D’ACCUEIL 
TOURISTIQUE 

05 65 61 80 52

Salles Curan 

BUREAU D’ACCUEIL 
TOURISTIQUE 

05 65 46 31 73                                                              

TABAC�ARTICLES DE 
PÊCHE CHEZ CHRISTINE 

05 65 59 88 58

Villefranche de Panat  

TABAC PRESSE 
05 65 46 40 24                                           

ESPACE PANATOIS 
05 65 46 46 53

MONIQUE 
PUECHGUIRAL

Meublé Arvieu (Montginoux)

05 65 46 76 98
07 77 73 05 23

BONNEFOUS 
JEAN LOUIS
Meublé Alrance

05 65 42 73 99

VIALARET GRECK 
BÉATRICE
Meublé Curan   

Curan (les Claux) 06 74 175285

ANSE 
DU LAC

Collectif Pont de Salars

05 65 46 83 08

SENTIERS DE LA 
DÉCOUVERTE 

Gîte collectif 
Villefranche de Panat

05 65 46 58 11

BESSET BATEAUX
Port de Salles Curan. Ouvert en 
saison. Bateaux avec ou sans 

permis matériel nautique. 
Corps mort, hivernage 

gardiennage. 

05 65 67 20 61 
06 07 83 89 29

POUJADE BATEAUX 
Pont de la Clétat. En 
saison. Location de 

barques sans permis. 

06 85 66 50 85  

PASIELSKI BATEAUX 
Route de Millau :

 Toute l’année. Achat, 
vente, réparation.

Route de Millau. 
05 65 46 36 53

Plage des Vernhes :
En juillet et août. 
Location bateau 

avec ou sans permis, 
matériel nautique. Service 

carburant bateau.  

05 65 46 00 48

Pêche en famille

SUR 
LES

PÊCHER
Points de vente 

des cartes de pêche
Les guides 
de pêche   

Les hébergements 
labellisés 

Les loueurs 
de bateaux

OFFICE DE TOURISME 
DE PARELOUP LÉVÉZOU

Fédération de l’Aveyron, pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique

Place de la Rivière 
12290 Pont-de-Salars. 

Moulin de La Gascarie, 12000 Rodez - 05 65 68 41 52
Site internet: www.pecheaveyron.fr. Mail : contact@pecheaveyron.fr 

OUVERT TOUTE L’ANNÉE

Tél. 05 65 46 89 90
contact@levezou-aveyron.com
www.levezou-aveyron.com

AVEYRON PÊCHE 
ADVENTURE

stages jeunes 
spécialisés 

carpes et carnassiers. 

06 83 44 77 90
aveyronpecheadventure@yahoo.com

PÊCHE PASSION 
AVEYRON

des stages pour apprendre 
à régler et à utiliser 
son échosondeur. 

06 76 41 29 54 
pechepassionaveyron@sfr.fr

ÉCOLE DE PÊCHE 
FÉDÉRALE

séance d’initiation ou stage 
de pêche de plusieurs jours. 

05 65 68 41 52
www.pecheaveyron.fr/

les-animations-ecole-de-peche/

 AVEYRON PÊCHE 
ADVENTURE 
 06 83 44 77 90

aveyronpecheadventure@yahoo.com.

PÊCHE PASSION 
AVEYRON 

06 76 41 29 54 
pechepassionaveyron@sfr.fr 

GUIDES DE PÊCHE 
EN AVEYRON

La compagnie des guides 
de pêche de l’Aveyron

05 65 68 41 52

Ou sur www.cartedepeche.fr

GUIDES 
DIPLÔMÉS 

Ils vous accompagneront  
sur les sites de pêche du 
Lévézou pour vous faire 

découvrir diff érentes 
techniques de pêche.

 

ET POUR LES 
ENFANTS ? 

Les enfants aussi peuvent 
profi ter de la pêche en Lévézou ! 

Les enfants sont accueillis dès l’âge de 
8 ans pour passer des vacances de 
pêche inoubliables bien encadrées 

par des guides professionnels ! 

LE LAC DE 
PARELOUP ET SES 
CARNASSIERS 

RECORDS !

sur les sites de pêche du 
Lévézou pour vous faire 

Pour en savoir plus... 

LACS DU
LÉVÉZOU

DEMANDEZ 
LE DÉPLIANT 

auprès de l’Offi  ce de 
Tourisme « Comprendre 
les barrages et usines 

hydroélectriques du Lévézou » 

Pêche des 
écrevisses  

Animations 
découvertes 

de la pêche, en 
saison, 

proposées par l’OT 

Liste des points 
de vente de matériel  

Sur le 
Lévézou  

Arvieu

 BAR PRESSE 
RESTAURANT  

« Au P’tit Bout d’Où » 
petit matériel, appâts 

à partir de mars.

Arvieu 12120 - 05 65 60 00 19 

Salles-Curan 

TABAC ARTICLE 
DE PÊCHE

« Chez Christine » Appâts 
(mort ou vif) matériel de 

pêche, vêtements…

rue de la Confrérie 
12410 Salles-Curan 

05 65 59 88 58 / 06 73 32 13 17

Villefranche de Panat

TABAC PRESSE 
Cazottes petit matériel, appâts   

Place du jeu de boules 
12430 Villefranche de Panat 

05 65 46 40 24

Pont de Salars

INTERMARCHÉ
Appâts mort, matériel divers

Route de Rodez 
12290 Pont de Salars 

05 65 46 89 66 

MAISON DE 
LA PRESSE

Matériel et appâts à 
partir du mois de mars

23 Av. de Rodez 12290 Pont 
de Salars - 05 65 46 85 59

Magasins 
spécialisés 
à proximité

Réquista 

CHALIEZ BERNARD  
Magasin de pêche, de chasse

33 av Millau - 12170 Réquista 
05 65 46 10 06

VARI�O PÊCHE   
Magasin de pêche, de chasse 

3 rue de la Cite - 12170 Réquista 
05 65 72 43 15

La Primaube – Rodez 

HORIZON 
CHASSE PÊCHE

Magasin de pêche 

4 rue Antarès 
12450 Luc la Primaube

05 65 78 94

Millau

ARINO JEAN�PIERRE
Magasin de pêche

Cap du Crès 12100 Millau 

05 65 60 04 24

Tous les autres points 
de vente de matériel 

en Aveyron sur :  
www.magasin-peche.fr

/12

Tous les autres points 
de vente de matériel 

12430 Villefranche de Panat12430 Villefranche de Panat
05 65 46 40 24

12430 Villefranche de Panat
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Informations communes 
à tous les lacs : 

Plan d’eau de 2ème catégorie  / Pêche toute l’année
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Lac de 
Pareloup 

 �Pêche du bord et en bateau 

 �Pêche de la carpe de nuit 
sur l’ensemble du barrage

 �Pêche des grands brochets, 
du sandre et de la perche

Lac de 
Pont-de-Salars 

 �Pêche du bord et en bateau

 �Pêche de la carpe seulement de jour

 �Pêche des Black-bass en No-kill 
(introduits en 2019)

 �Pêche des carnassiers (sandre, perche, silure et brochet)

 �Parcours de pêche de Méjanès (bras de Pont-de-Salars)

• Pêche du bord (wading)

• Placettes de pêche aménagées (coup)

• Lâcher de truites

Réserves de pêche : (Sandre) actives du 1er lundi d'avril au 
2ème vendredi de juin. Sur les réserves, toutes les pêches sont 
interdites (coup, carpe, brochet, etc) pendant cette période.

 �Ponton handipêche à Granouillac

 �Pêche en bateau et du bord 

 �Pêche des carnassiers 
(brochet, sandre, perche)

 �Pêche de la carpe seulement de jour 

Lac de 
Villefranche
-de-Panat

Réserve 
temporaire

Réserve 
temporaire

Réserve 
permanente

Réserve 
temporaire

Réserve 
temporaire

Lac de 
Bages 

 �Lac non navigable 

 � Pêche du bord 

 � Pêche des carnassiers 
(brochet, perche)

Lac de 
la Gourde

 �Lac non navigable 

 �Pêche du bord (coup)

 �Pêche des carnassiers 
(brochet, sandre, 
perche, black-bass)

 �Lâcher de truites
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